
 

 
 
  

 

Habilitation à Diriger des Recherches 

Proposition de jury  
 

Titre des travaux :  

Travaux présentant un caractère confidentiel ?  Oui / Non 

 

Je soussigné nom prénom du candidat propose la composition mon jury d’Habilitation à Diriger des 
Recherches : 

 

1 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

2 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

3 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

4 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

5 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

6 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

7 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

8 Nom, prénom, titre, affiliation et adresses électronique et postale professionnelle de l’examinateur  

 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté HDR du 23 novembre 1988 dans version actuelle et à la procédure 
HDR IP Paris, le jury le jury doit respecter ce qui suit : 

  Le jury comprend entre cinq et huit membres :  
 
- cinq d’entre eux au moins sont habilités à diriger des recherches ;  
- la moitié au moins sont des personnalités extérieures à l’Institut Polytechnique de Paris, dont une au  
  moins en poste à l’étranger ;  
- la moitié au moins sont des professeurs ou assimilés (arrêtés du 15 juin 1992) ;  
- la mixité de genre est requise. 

 

Date, Signature du candidat 

 

 

Date, Signature du référent HDR 

 

 

 

 


